
 
 

Fiche extraite du référentiel de formation des élèves à la protection des données personnelles, octobre 2016 

 

[5/9] Appréhender la régulation des données personnelles, connaître la 
loi  
 

Objet : Les savoirs relatifs aux régimes et institutions de protection des données personnelles sont l’objet de ce 
domaine de compétences : principes de régulation, textes juridiques applicables, Autorité(s) de Protection des 
Données. L’élève comprend que les données personnelles font l’objet, dans de nombreux pays, d’une protection 
et d’une régulation, ce qui signifie que les individus ou les organisations ne sont pas libres de les utiliser comme ils 
le souhaitent. 

  
SAVOIRS en jeu :   

 Je sais que les données personnelles ne peuvent pas être utilisées à n’importe quelle fin et que des 

règles existent ; 

 Je connais et comprends les principales règles relatives à la protection des données personnelles: 

 Les données personnelles sont traitées ou utilisées à des fins précises et doivent être 

pertinentes ou conformes au regard de celles-ci (ex : finalité, proportionnalité) ; 

 Certaines données, particulièrement sensibles, peuvent, dans certains pays, faire l’objet 

d’une régulation spécifique (ex : données de mineurs, état de santé) ; 

 Les données personnelles ne sont pas conservées au-delà de ce qui est nécessaire et doivent 

être ensuite archivées ou effacées (durée de conservation) le cas échéant, selon les pays, et 

les lois de protection des données; 

 Les personnes ont des droits concernant leurs données personnelles (ex : droit d’accès, de 

rectification, droit d’opposition, consentement) ; 

 Les données personnelles sont collectées et traitées ou utilisées dans des conditions 

garantissant leur confidentialité ; 

 Je sais que les personnes au sujet desquelles sont recueillies des données personnelles 

doivent être informées, notamment des conditions d’utilisation de celles-ci, de leurs 

destinataires, ainsi que des droits qui sont les leurs.   

 Je sais que les organismes publics et privés qui procèdent à la collecte et au traitement ou à 

l’utilisation des données personnelles doivent respecter ces règles et que, selon les pays, leur 

violation peut entraîner des sanctions ; 

 Je connais l’existence, le rôle et les pouvoirs des Autorités de Protection des Données.  

 Je sais que les personnes dont les données personnelles sont collectées ont des droits et doivent être 

informées de l’utilisation qui en sera faite et à qui elles peuvent être communiquées.  

 



APTITUDES en jeu :   

 Je peux donner des exemples de pratiques numériques qui m’apparaissent conformes aux règles de 

la protection des données personnelles et /ou constituent une violation de ces dernières ;  

 Je peux nommer l’Autorité de Protection des Données de mon pays (de ma région) ou donner un 

exemple d’une Autorité de Protection des Données, et je peux citer des exemples d’actions 

entreprises ou de décisions rendues par elle ;  

 Si une Autorité de Protection des Données existe dans mon pays, je peux m’adresser à celle-ci et 

obtenir information et conseil auprès d’elle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


